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COURRIER

L'alimentaire
de l'aima mater (suite)
(ag) Le dernier alinéa de l'article consacré

au financement des universités (DP
911) dans lequel nous donnions la ventilation

des 44,5 mio correspondant aux
recettes provenant de travaux pour des

tiers, en nous étonnant des disparités
(Neuchâtel trois fois plus que l'EPFL),
nous a valu deux réactions de lecteurs,
que nous remercions de leur contribution.

Les chiffres des comptes
de l'EPFL

Pour commencer, une lettre de Régis
Caloz, chargé de cours à l'EPFL et
membre de la Commission
d'information:

fai lu avec intérêt votre article
L'alimentaire des «aima mater».
Sous le titre Travail pour tiers, vous
citez quelques chiffres de La vie économique

(5188). Probablement à cause d'un
manque de clarté dans l'énoncé de la
rubrique, vous interprétez de manière
erronée les chiffres relatifs aux deux
Ecoles polytechniques et vous vous
étonnez, logiquement dans vos conclusions,

de la trèsfaible part que les mandats

représentent dans le financement
de la recherche dans ces deux institutions.

Je me permets de vous apporter le
correctifsuivant:
les sommes figurant dans La vie économique

relatives à l'EPFZ et à l'EPFL,
respectivement 2$ etO$ millions,
correspondent aux «bénéfices» présumés
que les unités de recherche tireraient
des mandats que les secteurs privés et
publics leur confient et non pas aux
montants des mandats eux-mêmes.
Le chiffre correct pour 1987, en ce qui
concerne l'EPFL, est de 31J8 mio contre

20,1 mio en 1986 Comparée
aux 35$ mio affectés à T enseignement
et à la recherche dans le cadre du budget,

cette somme—vouy en conviendrez
— vous aurait suggéré un autre jugement

sur les efforts consentis par les
deux hautes écoles fédérales pour
s'insérer davantage dans les activités
économiques régionales.

A ce propos, il convient de remarquer
ici que certains milieux académiques
formulent des réserves (auxquelles je ne
souscris pas!) à Tencontre de cette
nouvelle politique craignant à terme une
perte sensible dautonomie de la
recherche universitaire. Mais ceci est un
autre problème qui va au-delà des
intentions de ce bref rectificatif.

Précisons que les mandats confiés à

l'EPFL se décomposent de la manière
suivante:

mio
Offices de la Confédération 4,9
Collectivités publiques (y compris

Euratom pour 7,4 mio) 13,6
Industrie (y compris Fonds
national de recherche en énergie,
NEFF pour 0,7 mio) 13,1

Reste à savoir comment La Vie économique

calcule ces «bénéfices» présumés.

A suivre.

Mandats ou services

M. J.-F. Dällenbach, secrétaire du Conseil

suisse de la science, pense quant à

lui que les chiffres de La Vie économique

ne signifient que des choses
secondaires. Il attire notte attention sur deux
publications du Conseil suisse de la
Science. Une étude dont il est coauteur
avec Eduard Fiala et Susanne
Hagemann: Un territoire mal connu: la
fonction de service des universités
(Berne 1986) que complète une
brochure présentant les faits, les problèmes,

les propositions sur ce même sujet
(Berne, 1986. Contient notamment une
bibliographie utile).
La thématique est celle du service,
distinct de l'enseignement et de la recherche.

C'est le point de vue juste, mieux
adapté que celui du mandat
Le sujet, ample, méritera qu'on y
revienne.

Sur le plan financier, à l'origine de ce
débat, voici l'avis du Conseil de la
science (chiffres fort différents de ceux
de La Vie économique):

Sur le plan financier, Testimation des
ressourcesfournies grâce au service est
difficile. D'une part, les informations
sont insuffisantes; dautre part, il est
impossible d'évaluer les nombreux
éléments non monétaires. Différentes
estimations permettent cependant de penser

que l'apport du service se situe entre
150 et 200 mio, en ne tenant compte ni
des subsides de recherche du Fonds
national, ni de certaines taxes de cours
concernées par le service, ni des dons
ou donations sans affectation précise,
ni, bien sûr, des éléments non monétaires

mentionnés plus haut. La majeure
partie de ces ressources est affectée à
l'engagement de personnel supplémentaire,

soit environ 2000 postes. Parmi
les disciplines les plus concernées,
citons la médecine, les sciences techniques,

exactes et naturelles, ainsi que les
sciences économiques et, dans une
moindre mesure, le droit. De plus, on
peut estimer à 10% de la masse salariale

du personnel des Hautes écoles la
part du service rémunérée par le
financement ordinaire de l'université, à
savoir sans financement spécifique de la
part du partenaire, u
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